
INFORMATIONS PRATIQUES

Lieux et dates : 
Mardi 14 novembre 2023, Gaec du Caire à
Saint Michel de Chaillol
Mardi 6 février 2024, Ferme de Baumugnes à
Saint Julien en Beauchêne
Mardi 12 mars 2024, Ferme du Bayle à Réallon

Et une demi journée de transfert des acquis entre
le 14 novembre et le 12 mars
Durée : 24h
Horaires : 9h - 17h
Repas : repas tiré du sac
Intervenant : Claire MARTIN, vétérinaire membre
du GIE Zone Verte
Responsable de formation : François Lacour-Ville,
conseiller et animateur élevage à Agribio 05
Public : Éleveurs de ruminants intéressés par la
démarche de soins alternatifs et de bien-être
animal
Pré-requis : Avoir déjà suivi une formation
initiation à l'homéopathie. 
Tarif : 27€/heure. Prise en charge par Vivéa selon
son éligibilité (vérifiez la consommation de votre
plafond annuel auprès de Vivéa). 
Validation de la formation : délivrance d'une
attestation individuelle de formation
Modalités d'évaluation : En amont : analyse des
besoins. En cours : recueil des attentes et
évaluation de l'atteinte des objectifs. En fin :
évaluation des acquis, évaluation de la satisfaction
à chaud et à froid.

Besoin de vous faire remplacer ? 
Contactez votre service de remplacement.

MODALITÉS ET DÉLAIS D'ACCÈS
Date limite d'inscription : 7 Novembre 2023
Inscription : cliquez ici
Nombre de stagiaires : minimun 12 et maximum
12
Délais d'annulation : le stagiaire peut annuler
jusqu'à 24h avant le début de la formation.
Agribio 05 se réserve le droit d'annuler la
formation jusqu'à 3 jours ouvrés avant le début de
la formation.
Conditions générales de formation : cliquez ici

Pour toute personne en situation de handicap
(PSH), nous contacter.

Homéopathie en élevage Perfectionnement

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

CONTENU

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET MOYENS MATÉRIELS

Session 1: En salle. Projection d’un diaporama. Distribution d’un
support technique papier. Échanges avec les participants. Le
matériel est commandé au préalable par l’animateur de la
formation. Chaque participant apporte une boîte (type boîte à
chaussures) pour y mettre les flacons.

Session 2: Sur la ferme du stagiaire, avec son matériel
homéopathique (répertoire, remèdes...). Le prestataire de
formation doit s’engager à remettre un compte-rendu du
transfert des acquis à chaque stagiaire dans un délai de 15 jours.

Session 3 et 4: En salle. Projection d’un diaporama. Distribution
d’un support technique papier. Échanges avec les participants.

Médecinesalternatives en Élevage

Contact: François Lacour-Ville - Agribio 05
06 80 22 04 98

elevage04-05@bio-provence.org

Améliorer la santé du troupeau par les soins homéopathiques:
Connaitre et savoir appliquer la méthode d’observation d’un
animal malade

Savoir appliquer la méthode de recherche du remède adapté dans
le répertoire homéopathique.

Connaître, en particulier, les pathologies et remèdes liés aux
affections respiratoires et inflammations de la mamelle.  

Session 1 : 14 novembre
Maitriser la méthode d’observation d’un animal malade et la méthode
de recherche d’un remède adapté dans le répertoire homéopathique.
Découvrir et fabriquer de nouveaux remèdes pour compléter sa
trousse homéopathique

Session 2 : Entre le 14 novembre et le 12 mars
Transfert des acquis. Mise en situation sur la ferme du stagiaire pour
valider les acquis de la méthode d'observation d'un animal et de
recherche de remède dans le répertoire homéopathique

Session 3 : 6 février
Connaître les pathologies et soins homéopathiques liés aux affections
respiratoires. Savoir trouver dans le répertoire homéopathique les
remèdes adaptés à différents cas de pathologies respiratoires

Session 4 : 12 mars
Connaître les pathologies et soins homéopathiques liés aux
inflammations de la mamelle. Savoir trouver dans le répertoire
homéopathique le remède adapté à différents cas d’inflammations
de la mamelle

MAJ au 10/11/2023

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfEjRMZZ1u36NFWBDGBrhr-sRNeGqyeBzQLRpKFGVGYq9UHag/viewform
https://e.pcloud.link/publink/show?code=XZPaP5Z4T7c9myh1PY31RHLIt0CG8rFg60y

